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2 février 2015  
Procès Verbal 

 

 
  

DATE DE 
CONVOCATION :  
 

23 janvier 2015 
 
DATE 
D’AFFICHAGE :  
 

27 janvier 2015 
 
NOMBRE DE 
CONSEILLERS : 
 

En exercice : 29 
 
Présents : 26 
Sauf point : 
2015-4 : 25 
 
Votants : 29 
Sauf point : 
2015-4 : 28 
 

L’an deux mille quinze, le deux février, à vingt heures, le conseil municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en mairie sous la présidence de M. David 
LAPPARTIENT, Maire.  

ÉTAIENT PRÉSENTS :   

M. David LAPPARTIENT, Mme Jeanne LAUNAY, M. Jean-Yves GUILLOUX, Mme 
Dominique-Sophie LIOT, M. Bernard JACOB, Mme Dominique VANARD, M. Michel 
BENOÎT, Mme Christine HASCOËT, M. Pierre SANTACRUZ, Mme Gisèle LE 
PLAIN, M. Alain DEJUCQ, M. Christian JACOB, M. Alain RAUD, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Evelyne JUGAN, M. Eric DIGUET, M. Roland NICOL, Mme 
Maryse GALLO, M. Jean-Yves COUËDEL, Mme Mireille PROUTEN-RIO, Mme 
Marion EUDE, Mme Camille PETERS, Mme Soazig SCHNEIDER-LE MARREC, 
M. Daniel DAVID, M. François LE ROY. 

 

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS : 

Mme Paulette BAHON qui a donné procuration à Mme Jeanne LAUNAY, 
M. Renaud BAUDART qui a donné procuration à M. Eric DIGUET, 
Mme Marie-Cécile RIEDI qui a donné procuration à  M. François LE ROY. 
. 

SECRETAIRE DE SEANCE :  

Mme Soazig SCHNEIDER-LE MARREC. 

APPEL ET VALIDATION DU QUORUM 

M. le Maire accueille les participants. 

Le quorum étant atteint, la séance débute à 20h00. 

DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 

Mme Soazig SCHNEIDER-LE MARREC est désignée secrétaire de séance. 

VALIDATION des PROCES VERBAUX des PRECEDENTS CONSEILS 
MUNICIPAUX 
Le procès-verbal du 15 décembre 2014 ne fait l'objet d'aucune remarque ou modification ; il est adopté à 
l'unanimité. 

 



CONSEIL MUNICIPAL du 2 février 2015 
 

SARZEAU – Procès Verbal du Conseil Municipal  PAGE 2/41 

 
ORDRE DU JOUR 

 

FINANCES 3 

2015-1. ESPACIL – Garanties d’emprunts pour 4 logements locatifs dans la Résidence 
Kreiz Ker ____________________________________________________________ 3 

EDUCATION, ENFANCE et JEUNESSE 4 

2015-2. TAP : convention de partenariat financier avec l'école Sainte Anne ____________ 4 

VIE ASSOCIATIVE, SPORTIVE et CULTURELLE 7 

2015-3. Convention de partenariat sportif avec M. Pierre Le Corre ____________________ 7 

AMENAGEMENT 11 

2015-4. Participation de la commune pour la destruction des nids de frelons asiatiques 11 

2015-5. Modification et suspension de la Servitude de passage des Piétons le Long du 
Littoral _____________________________________________________________ 12 

URBANISME et AFFAIRES FONCIERES 14 

2015-6. Approbation de la Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) _________ 14 

2015-7. Incorporation des biens sans maître ____________________________________ 18 

2015-8. Acquisition de terrain pour l’aménagement d’une sortie sur la RD 780 à 
Kergroës ___________________________________________________________ 20 

2015-9. Brillac : Acquisition et servitude de passage ______________________________ 22 

TRAVAUX 24 

2015-10. Effacement des réseaux éclairage public et télécom : le Lindin, route du Golfe _ 24 

2015-11. Demandes de subventions et Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux 
(DETR) pour 2015 ____________________________________________________ 26 

2015-12. Achat groupé d'énergies ______________________________________________ 29 

INTERCOMMUNALITE 33 

2015-13. Instruction droit des sols : projet de mutualisation de services avec la CCPRhuys 
et Vannes Agglomération ______________________________________________ 33 

2015-14. Transfert de l’exercice de la compétence « infrastructures de charge pour 
véhicules électriques et hybrides rechargeables » au Syndicat Morbihan 
Energies ____________________________________________________________ 36 

DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE PAR DELEGATION 38 

Droit de préemption ___________________________________________________________ 38 

Attribution de Marchés publics _________________________________________________ 39 

Autres décisions _____________________________________________________________ 40 

INFORMATIONS 40 

QUESTIONS DIVERSES 40 

 
 
  



CONSEIL MUNICIPAL du 2 février 2015 
 

SARZEAU – Procès Verbal du Conseil Municipal  PAGE 3/41 

FINANCES 

2015-1. ESPACIL – GARANTIES D’EMPRUNTS POUR 4 
LOGEMENTS LOCATIFS DANS LA RESIDENCE KREIZ KER 
 
M. Guilloux présente la demande du groupe ESPACIL. 
 
Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l’article 2298 du Code Civil ; 

Vu le contrat de prêt n° 17894 signé entre ESPACIL HABITAT, l’emprunteur, et la Caisse des dépôts et 
consignations, le prêteur ; 
 
Vu le procès-verbal du Conseil d'administration du 27 septembre 2012 et la demande formulée par ESPACIL 
HABITAT pour obtenir la garantie de la commune de Sarzeau pour cet emprunt de 191 800 € contractés 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations afin de financer l'acquisition en VEFA de 4 logements 
locatifs sis dans la Résidence Kreiz Ker à Sarzeau. 
 
L'emprunt est  réparti comme suit, les caractéristiques du prêt souscrit auprès de la Caisse des Dépôts sont 
détaillées en annexe : 
� PLUS 153 600 €  � PLAI   38 200 € 
 
Pour mémoire, les définitions selon l'article R.331-14 du Code de la construction et de l’habitation 
• PLAI  « Prêt Locatif Aidé d’Intégration » destiné à l’acquisition, la construction et l’aménagement de 

logements locatifs très sociaux. 
• PLUS « Prêt Locatif à Usage Social » destiné à l’acquisition, à la construction et à l’amélioration de 

logements locatifs à usage social. 
 
M. le Maire rappelle que les garanties d'emprunt accordées sont comparables au montant des emprunts 
souscrits par la commune. 
 
La Commission Administration Générale du 19 janvier 2015 a émis un avis favorable. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - ACCORDER la garantie à hauteur de 50 % pour le remboursement d’un 
emprunt total de 191 800 €, selon les conditions financières et aux charges 
et conditions du contrat de prêt n° 17894 constitué des deux lignes de 
153 600 € (prêt PLUS) et de 38 200 € (prêt PLAI) ; 

Article 2 : - PRECISER que ledit contrat, joint en annexe, fait partie intégrante de la 
présente délibération ; 

Article 3 : - ACCORDER la garantie pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci ; 

La garantie porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et 
consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se 
substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de 
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement ; 

Article 4 : - PRENDRE l’engagement, pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de ce prêt. 

Le document complet (19 pages) est joint en annexe de la délibération. 
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EDUCATION, ENFANCE ET JEUNESSE 

2015-2. TAP : CONVENTION DE PARTENARIAT FINANCIER 
AVEC L'ECOLE SAINTE ANNE 
 
Mme Hascoët précise que, par délibération n°2014-158 du 29 septembre 2014, la Commune de Sarzeau a 
approuvé son Projet Educatif Territorial (PEDT). Il a alors été décidé de mettre en œuvre une organisation 
horaire du temps scolaire sur 9,5 demi-journées dont le mercredi matin.  
 
La Commune responsable de la mise en œuvre des Temps d'Activités Périscolaires (TAP) dans l'ensemble 
des Ecoles de son territoire a fait le choix, sur les temps de TAP, de maintenir les intervenants scolaires 
auprès des plus petits (Petite et Moyenne Section de Maternelle) dans les locaux de leur école afin de ne 
pas déstabiliser les enfants accueillis. 
 
Aussi l'organisation des TAP, relevant de la compétence communale, doit être fixée par une convention de 
partenariat financier pour l'école privée Sainte Anne dont le personnel d'encadrement est salarié de l'OGEC 
 
Il est donc proposé d'indemniser l'OGEC de l'école Sainte Anne pour l'organisation des TAP des Petites et 
Moyennes Sections de Maternelle sur la base du coût constaté de l'accueil d'un élève en TAP dans les 
écoles publiques.  
 
Les modalités de mise en œuvre de ce principe d'organisation sont détaillées dans la convention jointe en 
annexe. 
 
M. le Maire note que le coût réel est un peu supérieur aux estimations ; cependant, il salue la qualité du 
service proposé. 
 
Concernant les maternelles de l'école privée, la commune ne s'en occupe pas directement ; une contribution 
doit de ce fait être versée à l'établissement concerné. 
 
La commission Administration Générale du 19 janvier 2015 a émis un avis favorable. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - APPROUVER la convention de partenariat financier avec l'OGEC de l'Ecole 
Sainte Anne pour la mise en place des TAP des élèves de petite et moyenne 
section de maternelle, telle que présentée en annexe ; 

Article 2: - FIXER le coût d'un élève de petite ou moyenne section de maternelle 
accueilli en TAP pour l'année scolaire 2014/2015 à 347,06 € tel qu’il résulte 
du bilan du 1er trimestre de l’année scolaire en cours ; 

Article 3 : - AUTORISER M. le Maire à signer ladite convention. 
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Annexe : Projet de convention de partenariat financ ier avec l'OGEC de l'Ecole Sainte Anne 
pour la mise en place des TAP des élèves de petite et moyenne section de maternelle 
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VIE ASSOCIATIVE, SPORTIVE ET CULTURELLE 

2015-3. CONVENTION DE PARTENARIAT SPORTIF AVEC M. 
PIERRE LE CORRE 
 
Mme Gallo présente le projet de Pierre Le Corre qui est un jeune triathlète originaire de Sarzeau. Son 
palmarès et son potentiel d'athlète le conduisent aujourd'hui à engager une préparation de haut niveau en 
vue d'une qualification aux Jeux Olympiques de Rio de Janeiro en 2016. 
 
Il a donc fait le choix de partir deux ans en Australie pour bénéficier des meilleures conditions d'entrainement 
et ainsi atteindre son objectif. 
 
A travers son projet, ce jeune sarzeautin est un exemple pour tous les jeunes de notre territoire aussi bien 
dans sa carrière d'athlète que dans son choix de vie. 
 
Aussi il est proposé de soutenir M. Le Corre en lui apportant un soutien financier annuel de 2 500 € en 2015 
et 2016 et lui permettre d'atteindre son objectif.  
 
En contrepartie, Pierre Le Corre pourra, à travers différents supports, faire partager son expérience auprès 
de jeunes sarzeautins et valoriser l'image de notre territoire à travers son parcours. 
 
Il est donc proposé d'approuver la convention de partenariat sportif présentée en annexe. 
 
M. Le Roy remarque que l'aide est importante pour une seule personne, au regard des montants versés à 
des clubs sportifs. Ce montant est-il "raisonnable" par rapport à la pratique ? 
 
M. le Maire rappelle que les sportifs de haut niveau n'ont, selon les disciplines, que peu d'aides financières. 
Il est nécessaire de les accompagner afin qu'ils puissent se concentrer sur leurs compétitions. 
 
M. Nicol précise que M. Le Corre a choisi de s'engager dans l'armée afin de dégager des moyens 
nécessaires à sa réussite. 
 
La commission Administration Générale du 19 janvier 2015 a émis un avis favorable. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - APPROUVER la convention de partenariat sportif avec M. Pierre Le Corre, 
triathlète, telle que présentée en annexe, qui prévoit un soutien financier en 
2015 et 2016 ; 

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer ladite convention. 
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Annexes : Projet de convention de partenariat sport if avec M. Pierre Le Corre, Triathlète. 
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AMENAGEMENT 

2015-4. PARTICIPATION DE LA COMMUNE POUR LA 
DESTRUCTION DES NIDS DE FRELONS ASIATIQUES 
M. Santacruz expose que le frelon asiatique est une espèce invasive détectée en France en 2004 dans le 
Lot et Garonne.  

Aujourd’hui, cet insecte prolifère de plus en plus au niveau national. Sur le territoire morbihannais, 820 nids 
ont été recensés en 2014 sur 186 communes et en grande partie détruits (source : FDGDON novembre 
2014). Au total, la présence de frelons asiatiques a été signalée sur 193 communes soit 74 % du territoire 
morbihannais en 2014 contre 50 % en 2013.  

Sur la commune de Sarzeau, en 2014, 9 nids ont été déclarés par la population à la Fédération 
Départementale des Groupements de Défense contre les Organismes Nuisibles (FDGDON) contre 3 en 
2013. Ce chiffre peut être nuancé de probables destructions de nids non déclarées à la FDGDON par les 
Sarzeautins. 

Par conséquent, le département du Morbihan, face à une recrudescence du nombre de nids, versera en 
2015, sur justificatif, une subvention pour la destruction des nids de frelons asiatiques suivant les modalités 
suivantes :  

50 % de la dépense, la dépense étant plafonnée comme suit, en fonction de la hauteur du nid :  

• Moins de 8 mètres  _____________________________ 110 € 
• De 8 à 20 mètres  ______________________________ 140 € 

• Plus de 20 mètres  _____________________________ 200 €  
• Plus de 15 mètres avec nacelle  ___________________ 400 € 

 
Dès lors, la commune souhaite également apporter une participation forfaitaire de 50 € pour la destruction 
des nids de frelons asiatiques aux particuliers sur justificatifs du versement de la subvention par le Conseil 
Général et présentation de la facture de l’entreprise ayant effectué la destruction. 
 
M. le Maire précise que les frelons ont des effets dévastateurs sur les abeilles ; les habitants s'en inquiètent 
et le coût est souvent un frein à la destruction. 
 
La commission Aménagement du 13 janvier 2015 a émis un avis favorable. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - APPROUVER la participation forfaitaire de 50 € net par nid de frelons asiatiques 
détruit sur la commune, sur demande accompagnée des justificatifs suivants : 

o Justificatif de versement d’une subvention par le Conseil Général du 
Morbihan ; 

o Facture de la destruction effectuée par une entreprise ; 

Article 2 : - INSCRIRE les crédits correspondants au budget de la commune ; 

Article 3 :  - AUTORISER M. le Maire à signer tous documents relatifs à cette participation. 
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2015-5. MODIFICATION ET SUSPENSION DE LA SERVITUDE DE 
PASSAGE DES PIETONS LE LONG DU LITTORAL 
 
M. Santacruz présente le dossier. 
 
Vu le code de l’urbanisme, notamment l’article R160-20, et les articles R160-24, R160-25 et R160-27, 
 
Vu les conclusions formulées par le commissaire enquêteur suite à l’enquête publique menée, 
 
Vu les éléments d’analyse et le dossier finalisé transmis par M. le Préfet le 9 décembre 2014. 
 
La loi n° 76-1285 du 31 décembre 1976 a institué une servitude de passage des piétons sur les propriétés 
privées riveraines du Domaine Public Maritime (D.P.M.), consistant en un droit de passage de trois mètres 
en retrait de celui-ci. Cette servitude est codifiée au code de l'urbanisme (articles L160-6-1 et suivants, et 
R160-8 et suivants). 
 
En application des textes en vigueur, le tracé de cette servitude peut être modifié, voire suspendu dans des 
cas exceptionnels, compte tenu des caractères particuliers de chaque section du littoral. Ces modifications, 
voire suspensions, nécessitant une procédure spécifique comportant une enquête publique, une étude du 
projet s’avère nécessaire. 
 
Le projet a été soumis, par arrêté préfectoral, à enquête publique du 20 octobre 2014 au 14 novembre 2014. 
 
La première enquête concerne les secteurs de Bréhuidic ouest, Bréhuidic, Corn-er-Pont, Le Scluze, Bernon, 
Le Menglio, Fournevay, Le Ruaud, Gulay, Bénance, Truscat et Kerbodec. Elle apporte des modifications au 
tracé de la servitude de passage des piétons le long du littoral approuvé par l’arrêté préfectoral du 19 février 
2001. 
 
La seconde enquête concerne le secteur du marais du Duer et apporte des modifications au tracé de la 
servitude de passage des piétons le long du littoral approuvé par l’arrêté préfectoral du 15 octobre 1992. 
 
M. le Maire rappelle que la mise en place d'une servitude piétonne le long du littoral (SPPL) nécessite la 
réalisation d'une évaluation environnementale. 
 
Le projet existe, mais l'arrêté du Préfet nécessitait une modification. Dans certains cas, une suspension de 
la SPPL était nécessaire (préservation des oiseaux…). 
 
Certains secteurs vont être terminés, avec des interruptions de sentiers ou encore des aménagements à 
créer, comme une passerelle en surplomb au Pont cassé. 
 
M. le Maire précise que le dossier SPPL a généré des contentieux, notamment de la part de riverains 
opposés au passage sur leur propriété. Un dossier est actuellement en attente d'une décision du Conseil 
d'Etat qui pourrait faire jurisprudence. 
 
M. Le Roy s'interroge sur le marais de Truscat ; quel est l'impact de la suspension de la SPPL sur ce 
secteur ? 
 
M. le Maire précise que la Modification n°1 du PLU qui va être examiné modifie également les conditions 
d'exploitation du site. La question des accès à la partie du marais qui sera exploitée restera à traiter à 
l'occasion du Permis d'Aménager. 
 
La commission Aménagement du 13 janvier 2015 a émis un avis favorable. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 
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Article 1 : - APPROUVER l'ensemble du projet de modification ou de suspension de la 
Servitude de Passage des Piétons le long du Littoral conformément aux 
dossiers transmis par M. le Préfet, comprenant les notices explicatives, plan 
et liste des propriétaires ; 

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer tout document relatif à la mise en œuvre de 
la Servitude de Passage des Piétons sur le Littoral approuvée sur la 
commune de Sarzeau. 

 
 
Annexe : Note de synthèse enquête publique SPPL  
 
Le document complet (61 pages) est joint en annexe de la délibération 
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URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES 

2015-6. APPROBATION DE LA MODIFICATION N°1 DU PLAN 
LOCAL D’URBANISME (PLU) 
 
M. le Maire rappelle que le Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 30 septembre 2013, rendu exécutoire 
le 10 octobre 2013, est désormais le principal support de l’instruction de toutes les demandes autorisations 
d’urbanisme.  
 
Au vu de quelques problématiques de lecture des règlements graphiques et écrits de ce PLU, un certain 
nombre d’ajustements ont été rendus nécessaires. De plus la loi ALUR a introduit des dispositions nouvelles 
qui justifient, pour certaines d’entre elles, la modification immédiate du PLU. 
 
Conformément à l’article L123-13-1 du code de l’Urbanisme, la commune a engagé la procédure de 
modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme par arrêté du Maire n° 0009-14-URBA du 1er août 2014. 
 
Par un courrier du 5 septembre 2014, M. le Maire a demandé au Tribunal Administratif la désignation d’un 
commissaire enquêteur. Par décision du 24 septembre 2014, le Tribunal a nommé M. Jeffredo en tant que 
commissaire enquêteur et  M. Piolot comme suppléant. 
 
La notification du dossier de modification a été réalisée auprès des Personnes Publiques Associées (PPA) 
par courrier du 10 octobre 2014 ; certaines ont formulé des observations : 
 

Organisme  
Date de 

réception de la 
réponse 

Observations 

Conseil Régional  18/12/2014 
Soutien les démarches de planification sans apporter 
d’avis. 

Commune de Saint 
Gildas de Rhuys: 

30/10/2014 
Avis favorable, remarque sur risques de mitage sur zone 
Ah au Riellec. 

Chambre 
d’Agriculture 
Morbihan 

12/11/2014 

Avis favorable avec remarques sur modification zones Ab, 
reconsidérer les pastilles Aa, identifier les bâtiments 
agricoles Ab, retirer du règlement les possibilités de 
logements dans le bâti fonctionnel, remplacer les 
orientations agricoles permettant une dérogation pour 
logement de fonction, rajouter dans l’article A1 toute 
construction non nécessaire à l’exploitation est interdite, 
OAP des quatre vents. 

Communauté de 
Communes de la 
Presqu’Ile de Rhuys  

27/10/2014 

Avis favorable avec remarques sur l’OAP des quatre vents 
avec règlements des zones 1AU pour permettre des 
hauteurs supérieures ; Réécriture des articles Ns (espaces 
remarquables, travaux autorisables) en conformité avec la 
loi Littoral, expliciter les articles sur les hauteurs en zone 
Ah et Nh. 

Préfecture du 
Morbihan  

29/10/2014 

Avis circonstancié, ni défavorable ni favorable, avec des 
remarques sur l’extension d’urbanisation L 146-4 alinéa 1 
et de la modification de la zone Ab, sur la bande des 100 
mètres revenir à l’écriture précédente, sur la modification 
rédactionnelle des logements de fonction en zone A 
(agricole). 
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Ainsi, la modification n°1 du PLU  porte notamment  sur : 
 

- L’évolution de la rédaction du règlement écrit, en particulier : 
� la prise en compte, dans les dispositions générales, du décret du 27 février 2014 modifiant 

la définition de l'emprise au sol ; 
� la modification de l'article 3 en zone N portant sur les accès aux parcelles constructibles 

sans autre accès ; 
� la modification de l'article 2 en zones Up, N et A  portant sur les types d'occupations 

admises ; 
� les modifications de l'article 4 en toutes zones portant sur les dispositifs de rétention des 

eaux pluviales à la parcelle ; 
� les modifications de l'article 6 en zones Ub et A portant sur l'implantation des 

constructions au regard des voies et emprises publiques ;  
� la modification de l'article 7 en zone Uz  portant sur les implantations des constructions 

par rapport aux limites séparatives ; 
� les modifications de l'article 10 en toutes zones portant sur la hauteur autorisée des 

constructions ;  
� les modifications de l'article 11 en zones Ua – Ub – Ut - Uz portant sur les aspects 

extérieurs des constructions ;  
� la mise à jour du règlement sur les articles 5 et 14 en toutes zones suite à la mise en 

application immédiate de la loi ALUR, supprimant notamment les Coefficients 
d'Occupation  des sols (COS) et les minima parcellaires ; 

� la modification de l'annexe n°1 relative aux règles de calcul des places de stationnement 
; 

� la suppression de l'annexe 9, conformément à la Loi Alur, qui supprime la possibilité du 
maintien des règles des lotissements au-delà de 10 ans ;  

 
- L’évolution du plan de zonage, pour le recalage de la couche Patrimoine (haie et mur du Roy), 

la modification d’un zonage Ue sur le centre bourg ;  
 

- Une évolution de zonage en Uba (Haut Pâtis) et une évolution en zone Aa (écopaturage). 
 

- Des modifications validées par la commission urbanisme portant sur l'O.A.P. des 4 vents (rue de 
Kerthomas). 

 
 
Par arrêté du Maire n°0010-14-URBA du 9 octobre 2014, l’enquête publique a été organisée du jeudi 30 
octobre 2014 au lundi 1er décembre 2014. 
 
Le Commissaire enquêteur a recensé la visite de 45 personnes, la formalisation de 22 observations et 
la réception de 10 lettres.  
Sur l’ensemble des 32 observations et lettres, 11 sont hors sujet par rapport à l’objet de l’enquête.  
Sur les 19 observations recensées en lien direct avec l’enquête : 

- 8 portent sur la rédaction de l’article 6 ; 

- 8 portent sur la rédaction de l’article 11 ; 

- 3 portent sur la loi ALUR ; 

- 1 porte sur les logements aidés ; 

- 1 porte sur la rédaction des règles en espaces remarquables ; 

- 1 porte sur le projet agricole ; 

- 2 portent sur la modification de l’O.A.P. 

 
M. Jeffredo a transmis le 8 décembre 2014 le procès-verbal des observations formulées par le public et les 
principales observations formulées par les Personnes Publiques Associées. 
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Le Commissaire enquêteur a remis son rapport le 24 décembre 2014, émettant un avis favorable sans 
réserves assorti de quatre recommandations : 

1. De prendre en compte les remarques du public sur l’évolution des articles 6 et 11 ; 

2. De rechercher une solution juridique pour maintenir le projet agricole ; 

3. De maintenir la rédaction initiale du règlement portant sur la bande des 100 mètres du littoral ; 

4. De s’appuyer sur la rédaction de la charte agricole pour toutes évolutions portant sur le 
logement de fonction en zone agricole. 

 
M. le Maire expose que les 3 premières recommandations sont prises en compte dans la présente 
modification. Des précisions devront être faites sur le volet 4, probablement au travers d'une modification 
n°2 au PLU, car ce point nécessitera d'être soumis à enquête publique afin que les personnes intéressées 
puissent s'exprimer. 
 
La commission d’urbanisme réunie le 12 janvier 2015 a émis un avis favorable pour l’approbation de cette 
modification n°1 avec les ajustements demandés par les Personnes publiques Associées, quelques 
particuliers et les recommandations du commissaire enquêteur, notamment : 

- Selon avis du Préfet du 28 octobre 2014 : revenir à l’écriture initiale du PLU en ce qui concerne la 
bande des 100 mètres ; indiquer de façon précise les dispositions concernant l’interdiction des 
logements de fonction pour les activités agricoles et équestres. 

- Selon l’avis de la Chambre d’Agriculture du 12 novembre 2014 : remplacer  les orientations agricoles 
dans le règlement permettant d’envisager une dérogation pour établir un logement de fonction, par 
le critère de « nécessité d’une surveillance permanente et  rapprochée justifiée ». 

- Selon l’avis de la Communauté de communes du 27 octobre 2014 : réécrire les articles Ns 1 et Ns 2 
afin de respecter l’article R146-2 du code de l’urbanisme pour ne pas entraver la gestion et la 
valorisation tant naturelle, économique que touristique des zones Ns (demande également d’un 
particulier, M. Romefort pour réactivation Salines Truscat) ; préciser plus explicitement les hauteurs 
en zones Ah et Nh du PLU. 

- Selon demande portée à l’enquête publique par M. et Mme Bouedo Maurice et selon la demande de 
recalage du plan patrimoine et paysages, supprimer la haie mentionnée lors de l’enquête publique. 

- Selon demande de particuliers lors de l’enquête publique une précision sur la distance d’implantation 
du garage par rapport aux voies lorsque l’accès se fait directement par la voie. 

- Selon demande de particulier lors de l’enquête publique des précisions doivent être apportées sur 
les hauteurs de clôtures qui pourraient être permises lorsque des clôtures plus hautes existent. 

 
Il est proposé d’approuver cette modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme en apportant les ajustements 
proposés par la commission. 
 
M. Le Roy précise que le groupe Sarzeau un avenir partagé ne change pas de position sur certains volets 
du PLU mais il ne s'opposera pas aux modifications proposées. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - APPROUVER la modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) telle 
qu’annexée à la présente délibération en apportant les ajustements ci-
après : 
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 � Selon avis du Préfet du 28 octobre 2014 : revenir à l’écriture initiale du 
PLU en ce qui concerne la bande des 100 mètres ; indiquer de façon 
précise les dispositions concernant l’interdiction des logements de 
fonction pour les activités agricoles et notamment équestres ; 

� Selon l’avis de la Chambre d’Agriculture du 12 novembre 2014 : remplacer  
les orientations agricoles dans le règlement permettant d’envisager une 
dérogation pour établir un logement de fonction, par le critère de 
« nécessité d’une surveillance permanente et  rapprochée justifiée » ; 

� Selon l’avis de la Communauté de communes de la Presqu’Île de Rhuys 
du 27 octobre 2014 : réécrire les articles Ns 1 et Ns 2 afin de respecter 
l’article R146-2 du code de l’urbanisme pour ne pas entraver la gestion et 
la valorisation tant naturelle, économique que touristique des zones Ns 
(demande également d’un particulier, M. Romefort, pour réactivation de 
Salines à Truscat) ; préciser plus explicitement les hauteurs en zones Ah 
et Nh du PLU ; 

� Selon demande portée lors de l’enquête publique par M. et Mme Bouedo 
Maurice de Banastère, et selon la demande de recalage du plan patrimoine 
et paysages, supprimer la haie mentionnée lors de l’enquête publique ; 

� Selon demande de particulier(s) lors de l’enquête publique une précision 
sur la distance d’implantation du garage par rapport aux voies lorsque 
l’accès se fait directement par la voie ; 

� Selon demande de particulier(s) lors de l’enquête publique  des précisions 
doivent être apportées sur les hauteurs de clôtures qui pourraient être 
permises lorsque des clôtures plus hautes existent. 

Article 2 : - PRECISER que la présente délibération fera l’objet, conformément aux 
articles R. 123-24 et R. 123-25 du code de l'urbanisme, d'un affichage en 
mairie durant un mois et d'une mention dans deux journaux diffusés dans 
le Département, avec précision du ou des lieux où le dossier peut être 
consulté,  ainsi que d'une publication au recueil des actes administratifs 
mentionné à l'article R. 1431-9 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 

Article 3 : - PRECISER que, conformément à l'article L. 123-10 du code de l'urbanisme, 
le Plan Local d'Urbanisme modifié est tenu à la disposition du public en 
mairie de SARZEAU ; 

Article 4 : - RAPPELER que la présente délibération sera exécutoire après la 
transmission au contrôle de légalité et l'accomplissement de la dernière des 
mesures de publicité, la date à prendre en compte pour l'affichage étant celle 
du premier jour où il est effectué. 

 
Annexe : Dossier de modification du PLU 
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2015-7. INCORPORATION DES BIENS SANS MAITRE  
 
M. le Maire rappelle que la procédure des biens sans maître situés sur la Commune de Sarzeau a été mise 
en œuvre selon la réglementation et notamment les articles L1123-1 et suivants du Code Général de la 
Propriété de la Personne Publique(CGPPP) regroupant les biens présumés sans maîtres,  et les immeubles 
sans Maîtres et en déshérence. 
 
La circulaire  interministériel du 8 mars 2006, relative aux modalités d’application de l’article 147 de la loi 
n°2004-809 du 13 août 2004, précise les modalités d’acquisition de plein droit qui doivent être mis en œuvre 
selon l’article L 2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales(CGCT) et l’acquisition  mentionné à 
l’article L1123-1 du CGPPP. 
 
La procédure mise en œuvre a tout d’abord fait l’objet de consultation auprès des services fiscaux et 
trésorerie afin de déterminer si des propriétaires présumés existaient réellement. Ainsi France domaine 
répondait le 5 février 2014, le service de la publicité foncière le 12 décembre 2013, le centre des impôts 
foncier le 10 janvier 2014 et la trésorerie de Sarzeau le 3 février 2014. 
 
La commission communale des impôts directs du 17 janvier 2014 émettait un avis favorable. 
 
Au terme de ces consultations apparaissaient seules les parcelles ZI 82 et 90, ZL 599, ZN 503 et ZX 47 
devenues éligibles aux biens sans maitre. 
 
Par arrêté du maire n° 0006-14 URBA le 23 avril 2014 transmis en Préfecture le 28 avril 2014, le dossier 
des biens présumés sans maitre était mis à disposition du public pendant une période de six mois à compter 
de sa publication le 28 mai 2014 dans 2 journaux Ouest France et le Télégramme. Un affichage terrain a 
également été régulièrement constaté. 
 
A l’issue de cette mise à disposition aucun particulier n’est venu réclamer son droit de propriété sur ces 
parcelles à l’exception de potentiels acquéreurs intéressés. 
 
Ces biens peuvent donc désormais être incorporés dans le domaine privé de la commune. 
 
M. le Maire précise que plusieurs personnes ont déjà manifesté leur intérêt pour certaines parcelles listées. 
D'autres terrains ont été retirés de la procédure, les propriétaires  
 
Il ajoute qu'une deuxième procédure est lancée pour 80 parcelles dont de nombreuses parcelles agricoles. 
 
La commission Urbanisme du 8 décembre 2014 a émis un avis favorable. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - INCORPORER les parcelles ZI 82, ZI 90, ZL 599, ZN 503 et ZX 47, identifiées 
biens sans maître, dans le domaine privé de la Commune ; 

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer l’arrêté incorporant les parcelles désignées 
ci-dessus dans le domaine privé de la Commune ; 

Article 3 : - DIRE que cette délibération et l’arrêté de M. le Maire mentionné ci-dessus 
seront transmis à la direction des services fiscaux pour intégration dans le 
patrimoine communal. 

  



CONSEIL MUNICIPAL du 2 février 2015 
 

SARZEAU – Procès Verbal du Conseil Municipal  PAGE 19/41 

Annexe : récapitulatif des biens recensés sans maît re 
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2015-8. ACQUISITION DE TERRAIN POUR L’AMENAGEMENT 
D’UNE SORTIE SUR LA RD 780 A KERGROËS 
 
M. le Maire expose qu'un accord du Conseil Général a permis à la commune d’envisager une sortie sur la 
route départementale 780 solutionnant la sortie notamment des services techniques vers cet axe routier. 
 
M. Paul Bléno, résidant 6 rue du Général Henri De Virel 56450 Surzur, est propriétaire de la parcelle XC 29 
dont une partie de 331 m² est nécessaire pour réaliser cette sortie. 
 
France Domaine a fixé le prix pour cette partie de parcelle à 0,30 € le m² sur une zone Na au Plan Local 
d’Urbanisme. 
 
M. Bléno a donné son accord pour cette acquisition par la commune au montant indiqué. M. Bléno a renoncé 
au versement de la prime d'éviction à laquelle il pouvait prétendre. 
 
La commission Urbanisme du 12 janvier 2015 a émis un avis favorable. 
 
M. Le Roy demande qui va prendre en charge les travaux, le Super U est-il partie prenante ? 
 
M. le Maire précise que la commune va financer la nouvelle bretelle mais le propriétaire de Super U va 
réaliser la restauration des zones humides sur ses parcelles. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - ACQUERIR la partie de la parcelle XC29 appartenant à M. Bléno Paul pour 
331 m² au prix fixé par France Domaine à 100 € ; 

Article 2 : - DIRE que les frais seront à la charge de la Commune de Sarzeau ; 

Article 3 : - AUTORISER M. le Maire à signer tous documents relatifs à cette acquisition. 
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Annexe : projet d'aménagement secteur de Kergroës 
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2015-9. BRILLAC : ACQUISITION ET SERVITUDE DE PASSA GE 
 
M. le Maire rappelle que le 17 novembre 2014 le Conseil Municipal délibérait afin d’accepter un échange de 
terrain entre M. Duval et la Commune d’une partie de la parcelle ZL521 et de la parcelle ZK 19 sans soulte 
conformément aux accords convenus et de l’avis de la commission d’urbanisme du 8 septembre 2014. U 
 
Une partie de la parcelle ZL 521 deviendrait propriété de la commune en vue de l’agrandissement du 
cimetière de Brillac. 
 
Le 17 novembre 2014 la commune recevait un courrier de M. Duval donnant son accord pour cet échange, 
celui-ci réclamait également une servitude de droit de passage d’une largeur de 4 m sur les parcelles ZL 
511 et ZL 515 afin d’accéder à sa parcelle ZL 521 et de ne pas l’enclaver.  
 
Cette mention de servitude serait donc ajouter à l’acte permettant l’échange des parcelles précédemment 
citées. 
 
M. le Maire précise que la servitude permettra de désenclaver la parcelle ZL 521. 
 
La commission Urbanisme du 8 décembre 2014 a émis un avis favorable. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - ACCORDER une servitude de passage à M. Jean-Michel Duval demeurant 15 
chemin du Radinec à Brillac en Sarzeau sur les parcelles appartenant à la 
Commune ZL 511 et ZL 515 pour accéder à la parcelle ZL 521 ; 

Article 2 : - DIRE que les frais d’acte seront à la charge de la commune ; 

Article 3 : - AUTORISER M le Maire à signer tous documents relatifs à l’établissement 
de cette servitude. 
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Annexe : Brillac plan de situation servitude 
 

 
 
 
Annexe : Brillac parcelle à acquérir 
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TRAVAUX 

2015-10. EFFACEMENT DES RESEAUX ECLAIRAGE PUBLIC ET  
TELECOM : LE LINDIN, ROUTE DU GOLFE  
 
M. Benoît rappelle que la commune a sollicité le Syndicat Morbihan énergies pour l’effacement des réseaux 
France télécom et de l’éclairage public sur la route du Golfe au Lindin. 
 
Une convention sera signée entre la commune et Morbihan énergies pour la mise en souterrain des réseaux 
aériens de communication de France Télécom et du réseau d’éclairage public. 
 
Ainsi, il est proposé de confier à Morbihan énergies l’exécution des travaux de génie civil liés à 
l’enfouissement des réseaux de télécommunication et des réseaux de l’éclairage public suivant les 
dispositions des conventions, afin d’assurer la bonne coordination des travaux d’effacement des réseaux 
aériens. 
 
Le Lindin sera concerné dans les mois à venir et il convient de demander aux opérateurs de lancer les 
travaux pour cette opération. 
 
La commission Travaux du 25 octobre  2014 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire, 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - CONFIER au Syndicat Morbihan Energies l’exécution des travaux de 
génie civil suivant les dispositions mentionnées aux conventions 
passées avec le syndicat Morbihan énergies pour l’effacement des 
réseaux téléphoniques et d’éclairage public du Lindin sur la route du 
Golfe ; 

Article 2 :  - AUTORISER M. le Maire à signer tous documents relatifs à cette 
opération. 
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Annexe : convention SDEM 
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2015-11. DEMANDES DE SUBVENTIONS ET DOTATION 
D’EQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX (DETR) POUR 
2015  
 
M. Benoît expose que la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR), créée par l’article 179 de la 
loi de finances pour 2011, résulte de la fusion de la dotation globale d’équipement et de la dotation de 
développement rural. 
 
Pour être éligibles à cette dotation, les collectivités doivent répondre à des critères financiers, ce qui est le 
cas pour 256 communes du Morbihan. 
 
Les collectivités candidates peuvent déposer deux dossiers au maximum en indiquant un ordre de priorité. 
Seules les opérations prêtes à démarrer en 2015 seront retenues. 
 
Il est proposé de présenter les dossiers suivants pour demande de subvention : 

- Mise en sécurité voirie – Stationnement rue de Brénudel : coût estimatif de 200 000 € TTC. 

- Mise en place d’une passerelle sur un sentier côtier au lieu-dit « Le Menglio » : coût estimatif de 
50 000 € TTC. 

 
M. Benoît rappelle que tout est mis en œuvre pour la desserte du nouveau multi accueil qui ouvrira à l'été. 
 
La commission Administration Générale du 19 janvier 2015 a émis un avis favorable. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - AUTORISER M. le Maire à faire la demande de Dotation d’Equipement des 
Territoires Ruraux (DETR) auprès de M. le Préfet du Morbihan  pour les projets 
suivants : 

o Mise en sécurité voirie – Stationnement rue de Brénudel ; 

o Mise en place de la passerelle sur un sentier côtier au lieu-dit « Le 
Menglio » ; 

Article 2 :  - AUTORISER M. le Maire à solliciter toutes subventions et fonds de concours 
auxquels ces projets seraient éligibles ;  

Article 3 :  - AUTORISER M. le Maire à signer tous les documents se rapportant à ces 
demandes. 
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Annexe : Plan de situation - Brenudel 
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2015-12. ACHAT GROUPE D'ENERGIES 
 
M. Benoît rappelle que, à partir de 2015, les tarifs réglementés de vente de gaz naturel et d'électricité 
disparaissent progressivement pour les sites professionnels (dont les bâtiments publics) selon le calendrier 
suivant :   

− au 1er janvier 2015, bâtiments dont la consommation de gaz naturel dépasse 200.000 kWh par an,  

− au 1er janvier 2016, bâtiments dont la consommation de gaz naturel dépasse 30.000 kWh par an, 

− au 1er janvier 2016, bâtiments dont la puissance électrique souscrite dépasse 36 kVA (tarifs jaunes 
et verts). 

 
La suppression des tarifs réglementés concerne toutes les personnes publiques et tous les organismes 
publics ou privés, pour la quasi-totalité de leurs bâtiments et installations.  
 
Pour les acheteurs publics, la mise en concurrence devient donc obligatoire pour tous les sites 
correspondant aux seuils et impose de recourir aux procédures prévues par le Code des marchés publics 
afin de sélectionner leurs prestataires, ainsi que le rappellent les articles L.331-4 et L.441-5 du Code de 
l'énergie. 
 
Pour faciliter les démarches de ses adhérents et des autres acheteurs publics ou acheteurs exerçant des 
missions d'intérêt général, le syndicat Morbihan Énergies propose de constituer un groupement de 
commandes pour l’achat de gaz naturel, d'électricité et autres énergies sur son territoire. Le syndicat 
souhaite ainsi tirer parti de  la mutualisation des besoins sur son territoire pour pouvoir bénéficier des  
meilleures opportunités de prix tout en assurant une qualité optimale des services associés.  
 
Il convient de préciser que le retrait du groupement est libre mais ne peut prendre effet qu'à l'expiration des 
accords-cadres et marchés en cours dont la collectivité sera partie prenante. 
 
La commission Administration Générale du 19 janvier 2015 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire, 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - ADHERER au groupement de commande pour « l'achat d'énergies et la 
fourniture de services associés » ; 

Article 2 :  - AUTORISER M. le Maire à signer l'acte constitutif du groupement joint en annexe 
et à prendre toute mesure nécessaire à l'exécution de la présente délibération ; 

Article 3 :  - AUTORISER M. le Président du Syndicat Morbihan Energie, en sa qualité de 
coordonnateur, à signer et notifier les marchés, accords-cadres ou marchés 
subséquents dont la commune sera partie prenante ; 

Article 4 : - AUTORISER, M. le Maire, à transmettre au coordonnateur les données de 
consommation des sites alimentés dans les énergies souhaitées ; 

Article 5 : - DONNER MANDAT au coordonnateur pour collecter les données de 
consommation auprès notamment des distributeurs et fournisseurs ; 

Article 6 : - S'ENGAGER à exécuter, avec la ou les entreprises retenue(s), les marchés, 
accords-cadres ou marchés subséquents dont la commune est partie prenante ; 

Article 7 : - S'ENGAGER à régler les sommes dues au titre des marchés, accords-cadres et 
marchés subséquents dont la commune est partie prenante et à les inscrire 
préalablement au budget. 
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Annexe : Convention groupement achats Morbihan Ener gies 
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INTERCOMMUNALITE 

2015-13. INSTRUCTION DROIT DES SOLS : PROJET DE 
MUTUALISATION DE SERVICES AVEC LA CCPRHUYS ET 
VANNES AGGLOMERATION 
 
M. le Maire expose que l'instruction liée au droit du sol ne sera plus gérée par l'Etat à compter du 1er  juillet 
2015 ; il rappelle que la compétence est bien communale mais elle reste faite, gracieusement, par les 
services de l'Etat mis à disposition. 
 
Sarzeau est une des communes qui produit le plus d'actes d'urbanisme (1100 par an). Les services ne sont 
pas actuellement dimensionnés pour réaliser l'instruction en interne.  
 
Après examen des possibilités, une solution de mutualisation avec les communes de la  presqu'Ile de Rhuys 
est envisagée avec Vannes Agglomération pour 3 communautés de communes. 
 
Vannes Agglo envisage le recrutement d'une dizaine d'agents car le volume d'actes traités doublerait. 
 
Les conditions sont en cours de définition, dans les conditions proposées dans la convention en pièce jointe.  
 
Ci-dessous le coût du service estimé pour les 3 nouvelles collectivités concernées.  
 

 
 
Vannes Agglo demande à disposer d’une délibération des communes avant le 18 février afin de disposer 
d’un acte juridique justifiant les recrutements de personnel supplémentaire. 
 
Parallèlement, une « délibération » motion a été  prise en Conseil Communautaire du 19 décembre, donnant 
son accord de principe à cette mutualisation. Les maires de la Presqu'Île sont favorables à une prise en 
charge par la CCPRhuys et ce point est mis à l'ordre du jour du prochain conseil. 
 
Mme Liot détaille l'organisation envisagée par Vannes AGGLO, précisant les missions de chacun. Des 
architectes conseil renforcent l'équipe d'instructeurs et répondent aux demandes du public. 
 
M. le Maire souhaite remercier Vannes AGGLO qui accepte le principe de cette mutualisation. 
 
La commission Administration Générale du 19 janvier 2015 a émis un avis favorable. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - CONFIER, au 1er juillet 2015, l'instruction des autorisations relatives à 
l'occupation des sols au service Application du Droit des sols de Vannes 
AGGLO ;  
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Article 2 :  - AUTORISER M. le Maire à signer : 

 o La convention relative à l’instruction des autorisations d’urbanisme avec 
VANNES AGGLO ; 

 o L’arrêté municipal donnant délégation de signature aux agents chargés de 
l’instruction des demandes conformément aux dispositions de l’article 
L423-1 du code de l’urbanisme ; 

Article 3 :  - PREVOIR les crédits nécessaires au remboursement des frais engagés par 
VANNES AGGLO pour la réalisation de cette prestation et AUTORISER M. le 
Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 
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Annexe : Courrier Vannes Agglomération 
 

 
 
 
Annexe: projet de convention tripartite 
 
Le document complet (12 pages) est joint en annexe de la délibération 

.  
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2015-14. TRANSFERT DE L’EXERCICE DE LA COMPETENCE 
« INFRASTRUCTURES DE CHARGE POUR VEHICULES 
ELECTRIQUES ET HYBRIDES RECHARGEABLES » AU 
SYNDICAT MORBIHAN ENERGIES  
 
M. Santacruz expose que le projet de loi sur la transition énergétique en débat au Parlement devrait favoriser 
le déploiement du véhicule électrique.  
 
Le Syndicat Morbihan Energies a déployé au 1er semestre 2014 sept bornes de recharge rapide sur le 
département. Ainsi, le Syndicat, conformément aux décisions du 17 juin 2014 et du 26 septembre 2014 du 
Comité de Morbihan Energies, propose aux différentes collectivités l’installation de bornes de recharge 
accélérée suivant les modalités suivantes :  

- La commune fournit le foncier et finance 10 % de l’investissement (investissement estimé à 12 000 € 
par borne), 

- L’Etat, la Région et Morbihan Energies financent les 90 % restants. 
 
Morbihan Energies, propriétaire de l’infrastructure, assurera la gestion du service (le fonctionnement, la 
gestion et l’entretien etc.). 
 
La commission Aménagement du 13 janvier 2015 a émis un avis favorable. 
 
M. le Maire rappelle que la commune dispose de larges compétences ; dès lors que ces compétences sont 
transférées, elles ne l'exercent plus. 
 
M. Benoît explique ce dont il s'agit concrètement. Une étude est lancée pour la Place des Trinitaires, des 
emplacements sont en cours d'analyse. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - APPROUVER le transfert de la compétence « infrastructures de charge 
pour véhicules électriques » au Syndicat Morbihan Energies pour la mise 
en place d’un service comprenant la création, l’entretien, et l’exploitation 
des infrastructures de charge nécessaires à l’usage des véhicules 
électriques ou hybrides rechargeables, dont l’exploitation comprend 
l’achat d’électricité nécessaire à l’alimentation des infrastructures de 
charge ; 

Article 2 :  - ACCEPTER sans réserve les conditions techniques, administratives et 
financières d’exercice de la compétence « infrastructures de charge pour 
véhicules électriques » telles qu’adoptées par le Comité syndical du 
Syndicat Morbihan Energies dans ses délibérations du 17 juin 2014 et du 
26 septembre 2014 ; 

Article 3 :  - AUTORISER M. le Maire à signer tous les actes nécessaires au transfert 
de la compétence « infrastructures de charge pour véhicules 
électriques » et à la mise en œuvre du projet ; 

Article 4 : - S’ENGAGER à verser au Syndicat Morbihan Energies la participation 
financière due en application des conditions techniques, administratives 
et financières pour la réalisation des travaux d’installation ; 

Article 5 :  - S’ENGAGER à inscrire les dépenses correspondantes au budget 
municipal et DONNER MANDAT à M. le Maire pour régler les sommes 
dues au Syndicat Morbihan Energies ; 
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Article 6 :  - S’ENGAGER à accorder pendant  deux ans à compter de la pose de la 
borne, la gratuité du stationnement aux utilisateurs de véhicules 
électriques ou hybrides rechargeables sur tout emplacement ou 
stationnement sur le territoire communal, avec ou sans dispositif de 
recharge, en surface ou en ouvrage, gérés directement par la collectivité. 

 
Annexe : courrier Morbihan Energies 
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DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE PAR DELEGATION 

DROIT DE PREEMPTION 
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ATTRIBUTION DE MARCHES PUBLICS 
 

2014 

Marché 
public 

2014-104-
JUR 

ATTRIBUTION DU MARCHE PUBLIC N° 56240-14-024 DE 
TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN CENTRE D'INCENDIE ET 
DE SECOURS– LOT 7 : PORTES SECTIONNELLES 
AF MAINTENANCE-THEIX (56450) 
31 396.00 € H.T 

>20 000 

Marché 
public 

2014-106-
JUR 

ATTRIBUTION DU MARCHE PUBLIC N° 56240-14-035– LOT 1 : 
FOURNITURE ET SERVICE DE MAINTENANCE DES 
INSTALLATIONS D'ECLAIRAGE PUBLIC 
INEO – Vannes (56000) 
Mini/an : 45 000 € HT 
Maxi/an: 100 000 € HT 

>20 000 

Marché 
public 

2014-107-
JUR 

ATTRIBUTION DU MARCHE PUBLIC N° 56240-14-035– LOT 2 : 
POSE, DEPOSE ET MISE EN SERVICE DES ILLUMINATIONS 
FESTIVES 
RESTECH- Crac'h (56950) 
Mini/an : 15 000 € HT 
Maxi/an: 40 000 € HT 

>20 000 

Marché 
public 

2014-108-
JUR 

ATTRIBUTION DU MARCHE PUBLIC N° 56240-14-032 DE 
TRAVAUX DE VOIRIE AVEC FOURNITURE 
SACER COLAS CENTRE OUEST – Nantes (44000) 
Mini/an : 200 000 € HT 
Maxi/an: 1 200 000 € HT 

>20 000 

 

2015 

Marché 
public 

2015-001-
JUR 

ATTRIBUTION MARCHE 56240/14/038 TRAVAUX DE MISE EN 
CONFORMITE DES PARATONNERRES ET PARAFOUDRES 
DES EGLISES 
ART CAMP – Pommeret (22120) 
14 175 € HT 

> 20 000€ 
HT 

Marché 
public 

2015-003-
JUR 

APPROBATION DE L'AVENANT N°1 – MARCHE 56240-14-006 
DE TRAVAUX D'EXTENSION DE LA SALLE COSEC –LOT 7 
MENUISIERIES CLOISON 

 

Marché 
public 

2015-004-
JUR 

APPROBATION DE L'AVENANT N°1 – MARCHE 56240-13-032 
DE TRAVAUX CONNEXES A L'AMENAGEMENT FONCIER – 
LOT N°3: CLOTURES ET PLANTATIONS 

 

Marché 
public 

2015-005-
JUR 

APPROBATION DE L'AVENANT N°1 – MARCHE 56240-13-035 
DE TRAVAUX D'AMENAGEMENT DU LOTISSEMENT DE 
KERENTRE – LOT N°4 AMENAGEMENT PAYSAGER 
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AUTRES DECISIONS 
 

2014 

Convention 2014-105-JUR 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D'UN LOCAL SITUE AU SEIN DE 
L’ANCIEN CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL-ASR 

Convention 2014-110-JUR 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX PAR LE CONSEIL 
GENERAL DU MORBIHAN 

Finance 2014-109-FIN Emprunt 

 

2015 

Convention 2015-006-JUR 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D'EQUIPEMENTS SPORTIFS 
ATLE RHUYS ET HAND BALL CLUB DE RHUYS 

Préemption 2015-002-JUR PREEMPTION D’UN BIEN - Lotissement Kerollaire sud 

 
 
 

INFORMATIONS 
 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 
 
La séance est close à 21h40. 
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David LAPPARTIENT Jeanne LAUNAY Jean-Yves GUILLOUX Dominique-Sophie 
LIOT 

Bernard JACOB Dominique VANARD 

Michel BENOÎT Christine HASCOËT Pierre SANTACRUZ Gisèle LE PLAIN Alain DEJUCQ Christian JACOB 

Alain RAUD Paulette BAHON Jean-Paul GAUDAIRE Evelyne JUGAN Eric DIGUET Roland NICOL 

Maryse GALLO Jean-Yves COUËDEL Mireille PROUTEN-
RIO 

Marion EUDE Camille PETERS Soazig SCHNEIDER-LE 
MARREC 

Renaud BAUDART Daniel DAVID Marie-Cécile RIEDI Annick BALÉDENT François LE ROY  


